
















































C : Déclaration sur l’honneur relative aux marchandises 
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- mais ces marchandises ne tombent pas sous le coup des sanctions actuelles de l’UE 
à l’encontre de la Biélorussie, notamment (mais sans s’y limiter) parce qu'elles ne sont 
pas couvertes par l’une des annexes VII, VIII, X, XI, XII et XIII du règlement (UE) n° 
765/2006. 

☐  Les marchandises vendues  

- ne sont ni originaires de Biélorussie, ni situées en Biélorussie, ni exportées de 
Biélorussie et  
- tombent sous le coup des sanctions actuelles de l’UE à l’encontre de la Biélorussie 
(notamment lorsqu’elles sont couvertes par l’une des annexes VII, VIII, X, XI, XII et/ou 
XIII du règlement (UE) n° 765/2006. 

 
 

                         
  

Lieu   Date   Nom du·de la représentant·e habilité·e sous 
forme écrite simple (article 126b du Code civil 

allemand – BGB) 
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